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Laprésente convention est étoblie entre l'Université ÂÂohamed Chérif

de Souk-Ahros, représentéepar son recteur:

Pr. Noura fiTOUSSA

D'una port

Et

Lentreprise Af ef école longues et formation Souk Ahros, représenTée par son Gérant -

rl4r. AFAF â ADI

D'outre port

Il est arrêté et convenu ce gui suit :
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ARTICLE 01 :

La présante conventicn o pour objat da régir les relations enfra luniversité

Â[ohamed chérif messoodio souk ahrus et l'entreprise Afet écale longues at

formation Souk Ahros en rmtière de I

.$ Formation et perfectionnement.

'1. Stoges proTiques.

"â Visitas tachniques des anseignants at étudiants

+ Etudes et Recherchee §ciantifiques"

s Colloques, Sémincires.

.3. Assistontes

t Technigues at Expertises.

ARTTCLE OE :

Les deux parties ont convenu, d'orgoniser eI da dévaloppar leur collaboration d'une

menière durable sur l'ensemble des domainas d'cctivités at d'enseignemeRts

d'intérât commun en conjuguont laurs potentiolités respecfives matérielles et

hunoines dans les domoines de la formotion et du perfectionnemenl, de la

recherche, et des prestotions de servicas.

ÂBrr4§ o3 :

Les deux porties s'engagent à donner à leur collsboration un cqroctàre privilegié

et exemplcira en vue notamment de promouvoir, d'intensifier, de généraliser les

relations et dE contribuer à créer la cadre réglementaira à una collaborqtion

permanante.

D 'une part, l'unîuersité tltohEned chérif t&essaadla sbrgage à:

2

:v

!



ARTICLE O4 :

CIrgoniser an colloborqtion ovec I'entreprise Afeî éxale longues et formotion §ouk

Ahras des cycles spécifiques de necyclage et de perfectionnement de courte durée

au prafit des cadres de l'entreprise.

4nrscl.E 95 :

lÂettre à la disposition de l'entreprise da Afet écolE languas et formotion Souk

Ahrss SpécialisTes pour prendra en charge les problèmas techniques iiés aux

dotnoines de respons&ilité de la direction de l'entreprise. Cetta démorche fero

l'objef de controts spécifiques.

4RTr#l"E 0ô :

Propaser una formation an post- graduation spéciolisés su codre de l'entreprise

da Afef éeole longues et formafion Souk Ahros cette formation fera l'objet de

contrEts spécifiques selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE AT t

Parmettre oux cqdres da l'entreprise Afet écola longues et formation §ouk Ahras

l'sccès ûux différents lsboratoires de racherche , de l'uniwrsité ainsi gue

f'utilisatisn de leurs équipemenfs dans la cadre de stcAe ou de recherches

ponctuelles et selon un prôgrûmme convenu d'un commun accord avEc l'université.

ARTTCLE O8:

Permettre oux cadres l'entreprise Âfef écala longues et formation Souk Ahros

d'accéder su fond documantqire de lo bibliothàque de l'universitÉ.

A.STTCLE 09 :

Prendre an chorge das thàmes de recharche proposés pan lc diracTion de

Afef école langues et formotion Souk Ahrss Dons le cEdre d'un confrqt spécifique.

Ces thèmes sont détcrminés sur ls bqse da problàmEs tachniques.
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ARTICLE 10 :

permettre à l,entraprise Afei âcole langues et formation souk Ahrqs de participer

à l'éloborotion da nouvelle§ offres de formotion du nouveûu systàme (LÀtb).

ÂRTICIE 11 :

Chaque parfias déSigne un coordonncteur pour suivre et mettrE en euvre les

programme§ propos éS Ai coordonner avËc l'outra portie.

Le coordonnqteur étobliro chaqua six mois un ropport des octions rédlisétas ou en

cour§ de réqlisotion gui sero communiqué oux instsnces compétences de la

convantion.

L'univensif,É s,engoge à proposer ses mojors de promofion pour un éventuel

recrutement.

§t buÿre parf, de l'entreprîse Afef école largues eî formatîan §oulc

Ahras s'etgage à :

AR 13

Accueillir les étudionts stogioires de l'univarsitê pour la pré,paration des

mémoires de licance, de master, et des thàses de doctorst at deS §foge§

prctiques.

d*rr€L§ 14 :

Recevoir des étudionts, des enseignonts charcheurs de l'univarsifé pour effectuer

dEs visites techniques, pédagogiques et da recherche.

âRT,rcLE L5 I

permattre oux étudiants, et aux eneeignanfs chercheurs du l'univerçité l'accàs

aux documantotions tachniqua s et rêqlamentaires de lo diraction de l'entreprise.

A 16

Lentraprise da Afü écolelangues et formation Souk Ahros paut proposer dons lc

mesure du possible das thèmes de recherche de fin d'études qui seront pris en

chorga par las étudiants.
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Dispositions diverses.

ARTTCLE 17 :

Tout au1re point de détail non prévu por la présante convention pourra foire l'objet

d'un svenqnt qui §aro opprouvé por leS portiaÉ controctontas.

ARTICLE 18 :

Lo présente convenTion est conclue pour une période de cinq (05) ans renouvalable

tocitement à compter de la dota de signature por lcs deux porties'

ARTTC.LE lP :

Ln presente convention antrero en vigueur dés so signoture por les deux parties.

âRTICLE 2o I

Les parties contractsnfas B'engogent à reglar à l'arniable tous les litigas pouvont

intervenir lors de l'application de la présente convantion.

ARTICLE El:

En cos da non respect des clouses énumérées dons la présente convention, l'une ou

l,outre des parties sera en droit de procéder à la résiliotion pure et simple de lo

convention apràs mise an dameura d'usoge.

ARTICLE 22:

Lo présente convention est é*Eblie en dEux axemplaires originoux en langue

fronçaise o lc dste mentionnée ci-dassous.

Fait à souk Ahros Le t.fi..fi.....$.*"car*--!ta ifr §+

ENTRE Pour l'entrePrise..
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